
1

TIXIER Léo

De: Jean-Francois.FRANCONY@ars.sante.fr

Envoyé: jeudi 10 août 2017 11:35

À: TIXIER Léo

Cc: Y.MAGNANI@bourgsaintmaurice.fr; matthieu.bouquet@veolia.com; 

vincent.herve@veolia.com

Objet: projet travaux PPR les Rêches - pistes du Golf et du Grand Mélèze

Bonjour, 

 

 

 

Après consultation de M.Rousset, hydrogéologue agrée, l’ARS Délégation de la Savoie est en mesure de donner une 

suite favorable à cette demande concernant le projet de modification des pistes du Golf et du Grand Mélèze avec les 

recommandations suivantes sur : 

 

• les traitements des eaux de ruissellement. Sur carte IGN, la route de terre constitue un axe d’écoulement 

potentiel des eaux de ruissellement vers les captages des Rèches ; ces eaux devront être collectées en 

bordure de piste et canalisées en dehors du périmètre du protection rapprochée ; 

• le traitement des surfaces couvertes de matériaux mis en déblais (captage des Rèches et des Tensions) : 

stabilisation rapide de ces matériaux, si risque d’entraînement par les eaux de ruissellement ; 

 

Enfin, les entreprises qui interviendront sur le terrain devront être informées de la sensibilité du milieu au regard de 

la protection des eaux souterraines. L’exploitant du réseau d’eau devra être tenu informé du planning des travaux. 

 

cdt 

 

 

Jean François FRANCONY 

Service Environnement & Santé – cellule Eau – 73 Savoie  

04 69 85 52 44 | Bureau 306 
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